
CONVENTION 
POLE ESPOIRS 

 
 
 
ENTRE  
 
La Ligue Régionale …………………………………….., association loi 1901, dont le siège se situe 
…………………………………………………………………………….. et représentée par son 
Président ……………………………………………………………………………… 
 
Ci-après dénommée « la Ligue » ou « le Pôle »  

 
 
D’une part 
 
 
 
ET 
 
 
 
Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………, représentants légaux de 
Monsieur/Madame ……………………………………né(e) le ………………………………………….....,   
Demeurant …………………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphone domicile : ……………………….. 
Téléphone portable : ………………………..  
Courriel : …………………………………….. 
 
Le Joueur est licencié au sein du groupement sportif ………………………. (nom + n° club)  
 
 
Ci-après dénommés « le Joueur » ou « l’Espoir »  
 

 
   
  

D’autre part 
 
 
Ensemble, les « Parties »   

 



 
 
Préambule 
 
Le sport de haut niveau concourt au rayonnement de la Nation et à la promotion des valeurs du 
sport.   
 
La Fédération par délégation ministérielle et dans le cadre de sa mission de service public, est 
notamment chargée d’organiser, de diriger et de développer le Basket-ball sur le territoire français 
et de représenter la France dans les compétitions internationales de Basket-ball.    
 
A cet effet, la FFBB doit élaborer un projet de performance fédéral constitué d’un programme 
d’excellence sportive et d’un programme d’accession au haut niveau (détection et 
perfectionnement), intégré dans un « double projet » validé par le Ministère des Sports et reconnu 
pour sa qualité sur le plan national et international.  
 
Il est ainsi institué une filière de formation fédérale dénommée « Projet de Performance Fédéral 
(PPF) » pour les licenciés féminines et masculins, dont le cursus complet comprend : 
 

- deux (voire trois pour ceux qui bénéficient d’une entrée anticipée) saisons sportives de 
formation en Pôle Espoirs  

- et trois (voire quatre) saisons sportives de formation au Centre Fédéral. 
 
La formation en Pôle Espoirs concerne les licenciés âgés de 14 à 15 ans et ceux de 13 ans dans 
le cadre d’une entrée anticipée. Elle est organisée par les Ligues Régionales à travers des Pôles 
Espoirs de Basket-ball régionaux.  
 
Tout licencié intégrant le Projet de Performance Fédéral sera alors lié avec la FFBB ou ses 
structures déconcentrées par une convention et possèdera la qualité de « joueur protégé » au 
sens des Règlements Généraux de la FFBB.  
 
Le Joueur en raison de son potentiel a été intégré dans le Projet de Performance Fédéral et 
sélectionné par le Pôle Espoirs de ……………………………….. 
 
La formation du Joueur dans ce parcours d’excellence sportive présente pour les Parties un intérêt 
commun. 
 
Il a ainsi été convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer et de définir les conditions et les modalités de 
la formation du Joueur/de la Joueuse qui, dans le cadre du Projet de Performance Fédéral, intègre 
le Pôle Espoirs ainsi que les obligations réciproques des Parties.  
 
 
ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour les deux saisons sportives ……………………………….… 
(trois saisons sportives dans le cas d’une entrée anticipée) et prendra effet à compter de 
……………………, sous réserve des résultats des tests médicaux obligatoires et du dossier 
scolaire.  
 
 
 



ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU POLE   
 

1. Formation sportive 
 
Le Pôle assure la formation sportive du Joueur notamment par la désignation d’entraineurs 
reconnus pour leur qualité et par l’engagement d’équipes dans différents niveaux de compétitions 
compétitifs.    
 
Des tournois ou autres manifestations pourront être organisés et proposés au Joueur tout au long 
de la saison. 
 
Le Pôle mettra à la disposition du Joueur les infrastructures et l’équipement sportif nécessaires à 
la pratique du Basketball en entrainement et en compétition.  

 
2. Formation scolaire 

 
Le Pôle assure au Joueur l’inscription au sein d’une formation scolaire qui se déroule (nom 
établissement scolaire) …………… …………………………………………………    
 
Des cours particuliers pourront être proposés au Joueur sur demande.  
 
Le suivi scolaire est assuré par le responsable du Pôle et/ou en collaboration avec le CTS.  
 

3. Hébergement  
 
Le Joueur est interne au ……………………………………………………………………………………..  
 
Les règles de vie de l’internat sont fixées par les règlements intérieurs du Pôle et du lieu 
d’établissement. 
 

4. Le suivi médical  
 
Le Pôle assure le suivi médical réglementaire du Joueur, tel que prévu dans le Règlement Médical 
de la FFBB. 
Le suivi médical est assuré en collaboration avec le Conseiller Technique Sportif, qui peut être 
responsable du Pôle. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU JOUEUR ET/OU DES REPRESENTANTS LEGAUX DU 

JOUEUR 
 
Le Joueur et ses représentants légaux s’engagent à respecter l’ensemble des obligations prévues 
par la présente convention, par les Règlements Intérieurs du Pôle et de l’établissement scolaire et 
par les Règlements Fédéraux. 
 

1. Formation sportive 
 

Le Joueur devra participer aux entrainements, aux compétitions et autres manifestations pour 
lesquelles il sera sollicité par les entraineurs.  
Il devra ainsi respecter les horaires et programmes des entraînements et des compétitions, suivre 
les recommandations des entraîneurs et mener sa formation à son terme. 
 
Le Joueur devra répondre positivement à toute sélection ou convocation en équipe nationale et/ou 
régionale. 
 



Le joueur en Pôle doit obligatoirement évoluer en Elite (sauf dérogation du DTN pour cause 
d'éloignement, TGG, débutant etc.). 

A ce titre, il peut le faire dans son club d'origine, si celui-ci évolue à ce niveau, ou par le biais d'une 
mutation ou d'un prêt (si le club d'origine n'évolue pas en Elite).  

La licence AS U15 ELITE peut, également, sur avis du DTN, lui permettre d'évoluer dans deux 
clubs différents (pour bénéficier d'un temps de jeu plus important dans le cas de joueur manquant 
de maturité.). 

Le Joueur devra répondre positivement à toute sélection ou convocation en équipe nationale et/ou 
régionale. 

A l’issue de la formation en Pôle Espoirs, le joueur devra intégrer le CFBB en cas de sélection 
pour poursuivre sa formation.   

Le joueur sorti du PPF sera libre de s’engager avec le club de son choix.  

 
2. Formation scolaire 

 
Le Joueur devra respecter les emplois du temps mis en place par les équipes pédagogiques.  
Il suivra, jusqu’à son terme, un cursus scolaire au sein de l’établissement scolaire où il est inscrit. 
 

3. Hébergement et restauration  
 
Le Joueur est interne au …………………………..  
Il devra respecter les règles de vie du Pôle et de l’établissement scolaire prévues par leurs 
règlements intérieurs. 
 
Le Joueur s’engage à respecter les équipements mis à sa disposition dans le cadre de ses 
formations sportive et scolaire  
 

4. Suivi médical 
 
Le Joueur devra se soumettre au Suivi Médical Règlementaire, tel que prévu dans le Règlement 
Médical de la FFBB. 
 
Par sa prise de licence, le Joueur accepte l'intégralité du règlement antidopage de la FFBB et ses 
représentants légaux ont accepté que des prélèvements antidopage soient effectués par les 
personnes habilitées. 
 

5. Autres obligations 
 
Le Joueur s’engage à avoir un comportement exemplaire tout au long de sa formation que ce soit 
à l’entraînement, en compétition, en déplacement, en réception ou à toute autre manifestation 
collective du Pôle. 
 
Le Joueur s’engage à ne pas contracter à titre gratuit ou rémunéré avec un agent sportif, ni faire 
appel à ses services. 
 
 
ARTICLE 5 – COUT DE LA FORMATION ET PRISE EN CHARGE FINANCIERE   
 
A détailler par la Ligue (montant, modalités de paiement, …)  
 



La formation dispensée au Joueur est évaluée à près de …………….. € (………………….. euros) 
par saison sportive. 
Ce montant servira de base pour le calcul des indemnités de formation dues au Pôle, le cas 
échéant, par le Joueur.  
 
Détail de toutes les participations financières (hébergement, scolarité, pension, …).  
 
 
ARTICLE 6 – RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION 
   
Une résiliation anticipée de la convention entraine la sortie du Projet de Performance Fédéral. 
 

1. Résiliation par accord des parties 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par accord exprès des Parties. Il est 
toutefois préférable que la rupture de la convention ne nuise pas au déroulement de la scolarité du 
Joueur. 
  

2. Résiliation unilatérale  

 
a. Règle générale 

La présente convention peut être résiliée à l’initiative du Pôle ou du Joueur en cas de non-respect 
par l’autre partie de l’une de ses obligations issues de la présente convention. 

 
Dans cette hypothèse, et hors cas de force majeure, la partie s’estimant lésée devra mettre en 
demeure l’autre partie de régulariser sa situation et de respecter ses obligations par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
En l’absence de régularisation dans un délai de quinze (15) jours, la présente convention pourra 
être rompue à l’initiative de la partie s’estimant lésée. 
La rupture sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans l’hypothèse d’une rupture à l’initiative du Pôle suite à un manquement du Joueur, ce dernier 
sera redevable de l’ensemble des montants prévus à l’article 9, auxquels pourront s’ajouter des 
frais relatifs au préjudice subi par la Ligue du fait de l’atteinte portée à son image. 
 
Si le Pôle souhaite mettre un terme prématuré à la convention, il devra avant le 30 avril de chaque 
saison faire connaître sa décision au Joueur et à ses représentants légaux par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par tout autre moyen prouvant la connaissance effective 
de la décision. 
 
Il s’engage à accompagner la sortie du Joueur vers un groupement sportif et à continuer d’assurer 
son obligation de suivi de formation scolaire.  
 
Le Joueur pourra alors librement s’engager envers tout groupement sportif de son choix. 

 
b. Cas particulier 

Le Joueur qui serait exclu du Pôle, de l’établissement scolaire et/ou du lieu d’hébergement et, 
donc, du PPF pour motif grave en raison notamment de son comportement restera redevable de 
l’ensemble des montants prévus à l’article dans la convention et dans le règlement des Pôles 
Espoirs, auxquels pourront s’ajouter des frais relatifs au préjudice subi par les organismes 
fédéraux du fait de l’atteinte portée à son image. 
 
 
ARTICLE 7 – REGLEMENT DES POLES ESPOIRS  
 



Un règlement des Pôles Espoirs est annexé à cette convention.  
 
 
ARTICLE 8 – LITIGES ET DROIT APPLICABLE  
 
La présente convention est soumise au droit français.  
 
Tout litige naissant de l'exécution de la présente convention sera soumis au préalable par la partie 
la plus diligente à la Commission Juridique, composée du directeur technique national (ou d'un 
représentant désigné par lui), d'un représentant de la Ligue Régionale et d'un membre désigné en 
raison de ses compétences conjointement par le directeur technique national et par la Ligue 
Régionale. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………….. le …………………………………….. 
En 2 exemplaires originaux   
 
Faire précéder la signature du Nom du Signataire et de la mention « Lu et Approuvé ». 
 

  
 
 
   
   
Pour la Ligue …….  Les représentants ou le tuteur légaux 
Le Président  Mr et/ou Mme  ____________________  


